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Texte de la question

M. Sacha Houlié interroge M. le ministre de l'éducation nationale en vue de connaître la stratégie du ministère
concernant l'avenir du Réseau Canopé, établissement public à caractère administratif et réseau unifié depuis
2014 depuis la publication du décret n° 2014-1631 du 26 décembre 2014, anciennement Centre national de
documentation pédagogique (CNDP). L'établissement public portait initialement une mission d'édition, de
production, de développement et de mise à disposition de ressources et de services éducatifs à destination des
enseignants, des communautés éducatives et universitaires, des écoles et des établissements d'enseignement
scolaire. Ces missions se sont d'abord diversifiées en intégrant la dimension numérique desdits supports. Au
terme d'une importante restructuration, l'établissement public a changé son objet social en devenant opérateur
de la formation tout au long de la vie des enseignants et des acteurs de l'éducation, chargé d'accompagner la
montée en compétence des enseignants français, du public et du privé sous contrat et contribuant au
développement des technologies de l'information et de la communication pour l'éducation ainsi qu'à l'éducation
artistique et culturelle. Toutefois, la création, au 1er janvier 2022, des écoles académiques de formation continue
a suscité de la confusion chez les agents de l'établissement public dès lors que leurs missions venaient
concurrencer directement celles confiées à l'opérateur historique. Parallèlement et depuis 2024, l'établissement
public dont le siège social se trouve à Chasseneuil-du-Poitou dans le département de la Vienne où M. le député
est élu, a vu fondre ses subventions comme ses effectifs alors même que le nombre d'enseignants qu'il forme
n'a cessé d'augmenter avec une croissance à deux chiffres. Le rapport publié par la Cour des comptes en
octobre 2024 a d'ailleurs salué la transformation réussie de l'établissement public et sa grande réactivité
notamment durant la période du covid. En 2026, la subvention pour charge de service public inscrite au projet de
loi de finances est de 82 millions euros soit 10 millions de moins qu'en 2019, une sous-évaluation chronique
depuis plusieurs années, inexplicable au regard de l'activité constatée. Parallèlement, ces ressources humaines
sont en baisse constante puisque le nombre d'emploi en ETPT est passé de 1 349 en 2019 à 1 153 en 2025 et
qu'une nouvelle baisse de 111 emplois est prévue par le projet de loi de finances pour 2026. Il s'ensuit que la
situation sociale est aujourd'hui particulièrement dégradée, notamment au siège social de l'établissement qui
compte près de 350 agents et dont les inquiétudes manifestes ont été transmises à M. le député. Dans ces
circonstances, il lui demande de lui indiquer si et quand il entend communiquer sur la date et la nature de l'arrêté
devant préciser l'objet social de l'établissement public, s'il entend préciser les missions qui lui sont confiées au
regard de celles exercées par les EAFC et les moyens budgétaires et humains qu'il compte affecter à
l'établissement public pour en assurer la pérennité. À défaut, il lui demande de faire connaître ses intentions
réelles sur l'avenir de l'établissement public qui ne peut durablement exercer ces missions dans un contexte
aussi dégradé, qui nuit fortement à la promesse réitérée à de nombreuses reprises de faire de Poitiers, la
capitale de l'éducation nationale.
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